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ARTICLE 34

Après la première phrase de l’alinéa 10, insérer la phrase suivante :

« Ce recours  est  suspensif  de  la  décision  d’éloignement  sur  le  fondement  de laquelle
l’arrêté de placement en rétention est prononcé. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à introduire la garantie du caractère suspensif de tout recours
contre une décision de placement en rétention. 

De nombreuses décisions de placement  en rétention sont  prises sur la base de mesure
d’éloignement ne pouvant plus ou pas faire l’objet  d’un recours qui en suspendrait  l’exécution
(OQTF et APRF confirmés ou anciens, arrêtés de réadmission simples ou « Dublin », ITF etc.)

Sans recours suspensif contre le placement en rétention, pour tous les étrangers dont la
mesure d’éloignement est ancienne ou dépourvue de recours suspensif,  le projet de loi  pourrait
écarter les deux juges durant les cinq premiers jours.


